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La Petite Maison hôpital psychiatrique pour enfants et 
adolescents partenaire du réseau Archipel (Brabant Wallon) 
participe au projet fédéral d’Intensification des soins en santé 
mentale pour enfants et adolescents. 

L’objectif de ce projet est  

- L’intensification des soins aux enfants et aux jeunes présentant des problèmes 
psychiques complexes et graves ainsi qu’à leur entourage 

-D’assurer une fonction d’articulation permettant un transfert plus intensif des soins et 
de l’aide entre les soins (semi)résidentiels et le domicile/les soins ambulatoires et 
mobiles 

-L’accélération du flux dans les services 

-La prévention des ruptures dans les trajectoires et l’optimisation de la continuité des 
soins et du soutien 

-L’efficacité et l’intégration de la collaboration entre services K (service psychiatrique 
pour enfants et adolescents) et autres acteurs de soins 

-La collaboration active avec l’environnement familial pendant l’admission et lors de 
la sortie. 

Dans le cadre de ce projet, La Petite Maison a décidé de travailler sur trois axes : 

- L’Intensification du processus d’admission. 
Après analyse du processus d’admission et le repérage des points 
d’améliorations, il a été décidé : 
D’augmenter le nombre ETP de l’équipe chargée des admissions afin qu’une 
permanence de 9h à 17h tous les jours ouvrables puisse être assurée. 
De créer une équipe spécifique de coordination des admissions 1.25 ETP. 
Celle-ci aura pour fonction : 
1) Accueil des demandeurs (enfants, jeunes, familles, autres demandeurs : 

SAJ, SPJ, institutions, …) et analyse des demandes. 
2) Réorientation et accompagnement de la réorientation si nécessaire. 

Mobilisation du réseau. 
3) Transmission et présentation des demandes lors des réunions d’admission 
4) Information du demandeur si les démarches administratives, médicales et 

sociales nécessaires en vue de l’hospitalisation. 



5) Présence lors des entretiens de pré-admission et accompagnement des 
demandeurs 

6) Fil rouge et interlocuteur permanent pour les demandeurs  et les soignants 
lors de tout le processus d’admission 

7) Réorientation et accompagnement de la réorientation, si la demande ne 
conduit finalement pas à une hospitalisation 
 

- Intensification de l’accompagnement pré et post hospitalisation au sein des 
unités qui accueilleront ou ont accueilli l’enfant ou l’adolescent. 
Dès que la décision d’hospitalisation est prise et l’unité d’hospitalisation choisie, 
c’est l’équipe de l’unité qui prendra en charge l’accompagnement de l’enfant, 
de sa famille et de son réseau jusqu’à la date de l’hospitalisation. L’objectif de 
cette prise en charge est d’éviter une aggravation de l’état du jeune et de 
créer un lien de confiance avec lui, sa famille, son réseau au sens large. 
 
Dès que la décision de sortie d’un jeune est prise, les besoins 
d’accompagnement post hospitalisation du jeune, de sa famille, de l’institution 
qui l’accueille, de son réseau sont réfléchis en réunion pluridisciplinaire. Un 
projet d’accompagnement post-hospitalisation est alors défini en accord avec 
les différents intervenants. Ce dernier est évalué régulièrement et réajusté si 
nécessaire. L’évaluation se fait en réunion pluridisciplinaire de l’unité et en 
réunion de concertation avec le réseau et le jeune. 
 
Chaque unité construit ces projets spécifiques d’accompagnement individuel 
et collectif pré et post hospitalisation. 
 
Parmi les projets collectifs nous pouvons mettre en lumière : 

§ Réalisation d’un carnet de projet du jeune avant l’entrée / à la 
sortie 

§ L’animation d’un groupe de paroles « nouveaux » entrants ou 
« anciens » 

§ L’animation d’un groupe parents de soutien à la parentalité 
§ Matinée d’accueil pour les nouveaux  
§ Activités thérapeutique le mercredi après-midi pour les 

« nouveaux » et les « anciens »  
§ Participation aux réunions d’équipe des institutions envoyantes ou 

accueillantes. 
 

- Intensification de la prise en charge à l’hôpital de jour par l’engagement 
d’une logopède permettant l’accompagnement individualisé pour intensifier 
l’accès au langage permettant la scolarisation 


